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Luxembourg, le 10 février 2023 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 80 du règlement de la Chambre des Députés, je vous prie de bien vouloir 
transmettre la question parlementaire suivante à Madame la Ministre de la Santé et à Monsieur le Ministre 
de la Sécurité sociale. 

La fédération des hôpitaux du Luxembourg (FHL) vient de publier dans la presse un appel d’offres 
concernant l’achat de mammographes numériques de dernière génération. Il s’agit d’une démarche 
commune, réalisée par la FHL pour les quatre centres hospitaliers du pays, à savoir le Centre hospitalier 
Émile Mayrisch, le Centre hospitalier de Luxembourg, les Hôpitaux Robert Schuman et le Centre 
hospitalier du Nord. Dans ce cadre, j’aimerais poser les questions suivantes à Madame la Ministre de la 
Santé et à Monsieur le Ministre de la Sécurité sociale : 

- Combien de mammographes est-il prévu d’acquérir dans le cadre de cet appel d’offre ?
- Dans quelle mesure ces appareils sont-ils destinés à remplacer des appareils existants

respectivement est-il prévu d’augmenter le nombre d’appareils disponibles ?
- Quels sont les avantages de ces appareils de dernière génération par rapport à ceux qui sont en

service actuellement ?
- Dans quelle mesure ces mammographes numériques permettront-ils de réduire les délais

d’attente pour réaliser une mammographie ? Est-il prévu d’étendre les plages d’horaire pour
réaliser ce type d’examens ?

- Quels sont les raisons pour lesquelles une extension des plages horaires pour les équipements
tels que les IRM et les mammographes n’a pas été réalisée ?

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de mon profond respect. 

Mars Di Bartolomeo 
Député 
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